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FORUMS POUR LES CONSOMMATEURS

VISITE DEVANT LA COMMISSION MÉDICALE POUR PERMIS DE CONDUIRE

  Par Profil supprimé Posté le 17/05/2017 à 10h13

Bonjour à tous et merci de me lire,

J'ai perdu mon permis il y a environ 2 ans en rentrant d'un festival où j'ai été contrôlé positif au cannabis et amphétamines. Suite à celà
mon permis a été annulé (solde de points nul). Pour pouvoir le repasser, je devais procéder à des tests psychotechniques (chose faite) et
à une visite médicale devant la commission médicale. Pour cette visite médicale qui est donc la dernière étape afin de savoir si j'ai
l'autorisation de repasser les examens du permis de conduire, ils m'ont demandé de faire une analyse d'urine pour le THC 2 à 3
semaines avant le rendez-vous qui a lieu en ce fin de mois.
Je suis donc aller au laboratoire, et les résultats s'avèrent être négatifs (j'avais arrêté de fumer, mais depuis que j'ai passé mon analyse
j'ai repris une certaine consommation de plusieurs joints par jour). Est-il donc possible que le jour de la visite, ils demandent ou
procèdent à des examens surprises du genre prise de sang ou même analyse d'urine pour savoir si je suis toujours négatif ? Peuvent-ils
programmer des tests de dépistage post-visite ? Est-il également normal qu'ils ne contrôlent pas ma positivité aux amphétamines ?
Je vous remercierai de ne pas de faire la moral, je poste ici à titre de renseignements.
Thomas
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